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PRESENTATION INTEGRATION FINANCIERE         
 

 

Par le biais de l’intégration financière, Erivam Gestion s’engage auprès des divers opérateurs à assurer la 

globalité de la gestion des produits qu’elle propose, depuis le montage et le financement des opérations 

industrielles jusqu’à l’élaboration et la commercialisation de ces produits et ce, dans le plus grand respect 

des procédures et lois en vigueur. 

Toutes les opérations relatives à l’investissement comme au financement sont appréhendées dans leurs 

moindres détails par Erivam Gestion qui assure bien évidemment également la gestion au quotidien de ces 

produits. 

Les Investissements 

 

Ils sont calibrés par Erivam Gestion qui prend en charge la recherche des meilleurs professionnels pour la mise 

en œuvre des programmes de défiscalisation et assume la responsabilité de l’adaptation parfaite des outils de 

production choisis pour ces opérations. 

Dans le cadre de la législation, Erivam Gestion veille aussi au respect des procédures fiscales par 

l’intermédiaire d’experts ou d’huissiers mandatés afin de valider et qualifier les données essentielles que 

constituent les montants, les produits et les dates et lieux de réalisation des opérations. 

Ce processus par lequel différents intervenants s’intègrent dans une chaine de valeurs élaborées par Erivam 

Gestion relève du raisonnement industriel : Erivam Gestion valide et contrôle chaque niveau d’intervention de 

la législation et des règles en vigueur afin d’assurer sécurité et tranquillité aux futurs investisseurs-épargnants. 

La société Erivam Gestion assure par ailleurs la formation des collaborateurs en charge de la présentation de 

ses produits, et la gestion des flux financiers et physiques en jeu. 

Quant aux questions techniques, elles relèvent de la structure Erivam Enr qui possède en outre un service 

foncier négociant les lieux de réalisation des opérations industrielles et les contrats liés. 

Les produits Erivam Gestion sont donc le fruit d’un travail alliant compétence et responsabilité.  
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Le financement des projets 

 

Afin d’assurer une tranquillité optimale aux investisseurs, Erivam Gestion a pour souci permanent le 

financement et la bonne fin des projets. 

C’est la raison pour laquelle la société a souscrit des assurances responsabilité civile et perte de revenus de 

premier rang, assurances qui constituent un élément essentiel de sécurisation de ses produits. 

 Par ailleurs, Erivam Gestion met un point d’honneur à systématiquement mettre en place des cofinancements 

permettant un financement à 100% des investissements réalisés et conférant de fait une sécurité 

supplémentaire aux investisseurs. 

L’intégration financière passe également par l’existence d’une délégation parfaite de loyers, qui permet aux 

exploitants des investissements de rembourser les investissements en lieu et place des propriétaires des 

équipements, et permettant donc à ces derniers de ne pas avoir à payer le remboursement des 

investissements durant les 5 années de vie de la société propriétaire des équipements. 

Enfin, Erivam Gestion a pris soin de négocier avec les fournisseurs un crédit fournisseur pouvant aller jusqu’à 5 

ans. Cette option, bien que censée ne jamais être mise en place permettrait de faire face à d’éventuelles 

difficultés de financement de la totalité des équipements. Elle constitue le dernier élément d’intégration 

financière et offre une possibilité de réassurance supplémentaire pour à nouveau, un encadrement et une 

sécurisation maximale de l’ensemble des opérations menées. 

 


